
L’administration peut-elle imposer une régularisation rétroactive
des déclarations ?

Réponse courte

Oui, l’administration luxembourgeoise peut imposer une régularisation rétroactive des déclarations sociales et

fiscales des employeurs si elle constate, dans les délais de prescription légaux, des irrégularités, omissions ou

inexactitudes dans les déclarations initiales. Pour la sécurité sociale, le délai de prescription est généralement de

cinq ans, porté à dix ans en cas de fraude ou de fausse déclaration. En matière fiscale, le délai de reprise est de cinq

ans à compter de la fin de l’année d’imposition.

La procédure implique une notification écrite à l’employeur, qui peut présenter ses observations ou contester les

éléments relevés. En l’absence de régularisation volontaire, l’administration peut procéder à une rectification d’office

et appliquer des intérêts de retard ou des sanctions administratives. L’employeur dispose de voies de recours pour

contester une régularisation imposée.

Définition

La régularisation rétroactive des déclarations correspond à l’obligation, pour un employeur, de corriger ou

compléter des déclarations sociales ou fiscales déjà transmises pour des périodes antérieures, à la demande de

l’administration compétente. Cette mesure vise à rectifier des omissions, erreurs ou inexactitudes constatées lors

de contrôles administratifs, notamment en matière de sécurité sociale, d’impôt sur les salaires ou de déclarations

liées à l’emploi.

La régularisation rétroactive s’inscrit dans le cadre du respect des obligations déclaratives de l’employeur, qui doit

garantir l’exactitude et l’exhaustivité des informations transmises aux autorités compétentes. Elle peut concerner

tant les cotisations sociales que les obligations fiscales relatives à l’emploi.

Conditions d’exercice

L’administration luxembourgeoise, notamment le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et l’Administration

des contributions directes (ACD), dispose d’un pouvoir de contrôle sur la conformité des déclarations effectuées par

les employeurs. Ce pouvoir s’exerce dans le respect des délais de prescription légaux.

Pour la sécurité sociale, l’action en recouvrement des cotisations se prescrit par cinq ans à compter de la date

d’exigibilité, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration, où le délai peut être porté à dix ans (Code de la sécurité

sociale, art. 405 à 408). En matière fiscale, le délai de reprise de l’administration est en principe de cinq ans à

compter de la fin de l’année d’imposition (loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu, art. 157

et suivants).
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L’administration peut imposer une régularisation rétroactive si elle constate, dans ces délais, des irrégularités,

omissions ou inexactitudes affectant les déclarations initiales. L’égalité de traitement et le respect des droits de la

défense doivent être garantis à chaque étape de la procédure.

Modalités pratiques

Lorsqu’une irrégularité est détectée, l’administration adresse à l’employeur une notification écrite et motivée,

précisant la nature des corrections à apporter, la période concernée et le montant des cotisations ou impôts à

régulariser. L’employeur dispose d’un délai pour présenter ses observations, fournir des justificatifs ou contester les

éléments relevés.

En l’absence de régularisation volontaire, l’administration peut procéder à une rectification d’office et émettre un

appel complémentaire de cotisations ou un avis d’imposition rectificatif. Des intérêts de retard et, le cas échéant, des

sanctions administratives peuvent être appliqués en cas de manquement ou de non-respect des obligations

déclaratives.

La traçabilité des échanges et la conservation des documents justificatifs sont essentielles pour assurer la défense

des intérêts de l’employeur et répondre efficacement aux demandes de l’administration.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de conserver l’ensemble des documents justificatifs relatifs aux déclarations

sociales et fiscales pendant au moins dix ans, afin de pouvoir répondre à toute demande de l’administration,

notamment en cas de suspicion de fraude.

En cas de notification de régularisation rétroactive, il convient de réagir rapidement, de vérifier la conformité des

éléments reprochés et, si nécessaire, de solliciter un conseil spécialisé pour préparer une réponse argumentée. La

collaboration avec l’administration et la régularisation spontanée des erreurs constatées peuvent permettre de limiter

l’application de sanctions.

L’encadrement humain des procédures, la documentation des échanges et le respect des délais de réponse sont des

éléments clés pour garantir la sécurité juridique de l’employeur.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (obligation de déclaration des salariés)

Article L.211-1 et suivants (contrôle de l’inspection du travail et des mines)

Code de la sécurité sociale :

Articles 405 à 408 (prescription, contrôle, recouvrement des cotisations)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu :

Articles 157 à 162 (délai de reprise, rectification, notification)

Principes généraux :

Respect des droits de la défense

Égalité de traitement

Traçabilité des procédures

L’employeur dispose de voies de recours administratives et judiciaires en cas de désaccord avec une régularisation imposée. Les

délais de recours sont stricts et doivent être respectés pour préserver les droits de l’employeur. Il est conseillé d’agir sans délai dès

réception d’une notification de l’administration.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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